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JUILLET 2014 Vivre à Tauxières-Mutry 
Edito du Maire :  
Les travaux liés à l’assainissement d’une partie de notre commune ont enfin débuté. Ils 

sont sous maitrise d’ouvrage de la communauté de communes et seront financés grâce 

à la surtaxe assainissement qui sera appliquée dès le second semestre 2014. L’entreprise 

Gorez est chargée de cette réalisation et l’assure en essayant de préserver au mieux la 

quiétude des riverains mais ils sont toutefois contraints par les aléas liés à la météo. 

Des informations utiles liées à ces travaux sont rappelées dans ce numéro et vous 

pouvez contacter la mairie en cas de problème particulier. 

Concernant les autres projets communaux en gestation, un article de ce bulletin est 

consacré à la réalisation de la micro crèche et à son financement. Nous sommes 

actuellement en négociation avec les entreprises qui pourraient réaliser ces travaux afin 

de préserver au mieux notre enveloppe financière mais comme dans tout marché 

public, rien n’est jamais facile ! 

D’autre part, des demandes de subvention ont été transmises dans le cadre de la 

réalisation d’un terrain multisports à l’arrière de l’école qui serait destiné aux activités 

sportives scolaires mais qui serait également accessible aux habitants des trois 

communes composant notre syndicat et notamment à nos adolescents qui sont, pour le 

moment, orphelins de tout lieu de distraction. 

Un autre projet devrait également jalonner ce mandat, il s’agit de la réfection de la rue 

des Closeraies et de la rue de Mutry afin de sécuriser l’accès au groupe scolaire et 

d’améliorer cette voie très structurante pour le développement de notre village. C’est 

un dossier conséquent qui va certainement demander de nombreux mois de travail. 

Il y a donc « du pain sur la planche » pour votre conseil municipal ! 

Pour conclure cet édito et en cette période estivale, je vous souhaite d’excellentes 

vacances pour ceux qui ont la chance d’en prendre et j’espère que nous aurons 

l’occasion de voir un peu plus le soleil que lors de ces derniers jours. 

 

       Philippe Richomme 

Secrétariat : 
Le secrétariat sera fermé du 04/09 au 24/09 inclus. Pour toute demande urgente, 

vous pouvez vous adresser au maire ou à l’un de ses adjoints. 

 

Assainissement : 
Quelques précisions sur les travaux d’assainissement : 

• Il n’y aura pas de travaux sur la voirie pendant les vendanges. 

• Les enquêtes à la parcelle pour le positionnement de la boite de raccordement sont 

réalisées par le chef de chantier au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Un 

courrier est alors distribué dans les boites aux lettres avec les coordonnées du 

responsable qui peut vous apporter des conseils sur le raccordement. 

• Une boite de raccordement est prévue par unité d’habitation. Il est possible d’avoir une 

boite supplémentaire à la charge du propriétaire pour un montant d’environ 1200 € TTC. 

• Des points de collecte des ordures ménagères sont mis en place suivant l’avancement 

des travaux. Ces points subsistent jusqu’à la réfection complète de la rue concernée. 

• Une opération collective de vidange des fosses septiques sera organisée après les 

travaux. 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Embellissement du village : 
Dans le cadre de l’embellissement et du fleurissement de notre village, nous avons décidé 

de l’acquisition de tonneaux personnalisés auprès de la tonnellerie de champagne. Six 

sont déjà en place et d’autres le seront l’an prochain après les travaux d’assainissement. 

Les maisons de champagne qui souhaiteraient faire l’acquisition d’un ou plusieurs 

tonneaux afin de signaler leur emplacement et ainsi participer à l’embellissement de la 

commune peuvent se rapprocher de la mairie.  

Micro crèche : 
Les travaux liés à la réfection de notre ancienne école maternelle afin d’y accueillir une micro 

crèche vont bientôt débuter, nous recrutons actuellement les entreprises qui en seront chargés. 

Le coût de cette opération s’élève à 252 700 € HT (Maitrise œuvre incluse) et les aides obtenues sont les suivantes : 

105 200 € au titre du fond national d’aide au développement des territoires, 80 000 € au titre de la dotation 

d’équipement des territoires ruraux et 15 000 € de la région. Le solde sera financé par la commune par l’intermédiaire 

d’un prêt dont les mensualités seront réglées grâce au loyer que réglera la société qui exploitera ces locaux.  

Fête des écoles : 
La fête des écoles a eu lieu le 21 juin au groupe scolaire de Tauxières-

Mutry et elle a rencontré un succès important. 

Cette fréquentation importante a pu engendrer des désagréments 

auprès de certains riverains et des consignes seront données l’an 

prochain pour essayer d’y remédier. 

Nous devons toutefois nous réjouir de ce succès car il est signe de la 

qualité de l’enseignement dispensé et de l’attractivité de cet équipement 

et donc de notre territoire. 

Plan Local Urbanisme : 
La révision du PLU est toujours en cours. Le géomètre expert a présenté l’avancement des travaux ainsi que les 

nouvelles lois liées à l’urbanisme au nouveau conseil municipal. Une présentation aux habitants aura lieu après l’été et 

avant le début de l’enquête publique. 

Etat civil : 
Décès de Mme Claudine REMIOT le 

06/05/2014 

 

Evènements à Tauxières-Mutry : 
14 juillet : dépôt de gerbe à 10 h 15 au monument aux morts suivi du verre de 

l’amitié 

30 Aout : Festival Musiques en Champagne à la coopérative viticole avec à : 

17 h 30 : conférence du parc naturel de la Montagne de Reims sur l’histoire des 

paysages viticoles   

19 h 00 : Concert hommage aux Beatles avec les AfterBeat 

Plus d’infos sur : www.the-afterbeat.com 

 

 

 

Point travaux divers : 
• Le pont de la rue du Poncet a été repeint 

• Une jachère fleurie a été mise en place rue du Lavoir 

• Les trottoirs de l’allée des Rousselots et de la rue du Lavoir seront rénovés (mise en place de concassés) en septembre 

avant ceux de la rue de la Tournelle en 2015. 

•Le triangle situé à l’entrée du bassin de décantation de la rue du Lavoir sera goudronnée lors de la réfection des trottoirs. 

 

Prêt possible : 
Le conseil municipal a souhaité acquérir 6 tables et 12 bancs pliants de 

type « bistrot ».  

Ce matériel pourra être prêté aux habitants du village en échange d’une 

caution de 100 € par lot d’une table et deux bancs 

 


